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��Pour tenir compte des instructions prescrites par les Commissions d'Arbitrage de la FIFA et de 
l’UEFA, la DNA définit les directives données aux arbitres assistants : 

��Que le coup de pied de coin soit joué de son côté ou de celui du directeur de jeu, l'arbitre 
assistant, tout en contrôlant que les défenseurs ne s'approchent pas à moins de 9m15 de l’arc de 
cercle situé à l’angle du terrain lorsque l'exécution se fait dans sa zone, devra rester dans 
l'alignement de la ligne de but et derrière le drapeau de coin le plus proche de lui, en veillant bien 
à ne pas gêner le tireur dans ses évolutions. 

��Son rôle sera donc, de signaler la régularité d'un but marqué ou la sortie du ballon hors du terrain 
de jeu. 
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